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Formulaire à renvoyer au S.I.P. ou C.D.I. de votre ressort 
territorial 

  

 

Formulaire de Demande Dégrèvement d’Impôts 

sur le foncier non bâti dans le cadre du plan de soutien exceptionnel à l’agriculture. 

Je vous rappelle tout d’abord que ce dispositif concerne exclusivement les propriétaires-
exploitants. 

Si vous n’êtes pas dans cette catégorie de contribuables à la taxe foncière sur le non bâti, votre 
réclamation n’est pas recevable et fera l’objet d’un rejet. 

 

 

 

RENSEIGNEMENTS SUR LA SITUATION DU DEMANDEUR :  

Cocher la (les) case(s) correspondant à votre situation : 

⁪ J’ai acquitté la T.F.N.B. en octobre 2009 
⁪ Je n’ai pas pu acquitter la T.F.N.B. en octobre 2009 
⁪ Je suis bénéficiaire du RSA 
 

IDENTIFICATION 

▲  n° SIREN/SIRET :  

▲  Exploitation individuelle :  

         Nom et Prénom :  

     Exploitation sociétaire :  



 
 

 
 
 

       Dénomination de la société : 

       Nom et Prénom du gérant : 

▲  Coordonnées : 

- adresse du siège de l’exploitation : 
- téléphone : 

NATURE ET PRODUCTION DE L’EXPLOITATION :  

RENSEIGNEMENTS NECESSAIRES :  

 
       Données demandées 2005 (B.A.F.)       2006       2007     2008 (Réel)

   Chiffre d’Affaire hors taxe     

  Charges de l’entreprise agricole      

           Frais financiers        

                Revenus     

DOCUMENTS A JOINDRE :  

- avertissement de la taxe foncière si vous ne l’avez pas fourni dans la demande  
- toute pièce ou moyen susceptible de justifier votre situation de difficulté (relevé bancaire, 
demande de prêt pour fonctionnement d’exploitation, etc…) 

 

 

 
 

 

 

La Charte du contribuable : des relations entre l’administration fiscale et le contribuable fondées sur les principes de simplicité, de respect et d’équité. Disponible 

sur www.impots.gouv.fr et auprès de votre service des impôts ou de votre trésorerie. 
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